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1. Jacques Chaoulli et George Zeliotis c. Procureur général du Québec et Procureur général du Canada, et al.
(Qc) (29272)

2. Michael Ian Beardall Alexander v. State Farm Fire and Casualty Company (Ont.) (30231)

3. Royal Bank of Canada v. State Farm Fire and Casualty Company (Ont.) (30275)

29272 Jacques Chaoulli and Georges Zeliotis v. The Attorney General of Quebec and the Attorney
General of Canada 

Canadian Charter of Rights and Freedoms- Charter of Human Rights and Freedoms - Constitutional law - Statutes -
Interpretation - Commercial law - Insurance - Public health system - Whether art. 11 of the Hospital Insurance
Act and art. 15 of the Health Insurance Act contravene section 7 of the Canadian Charter -  Whether art. 11 of the
Hospital Insurance Act and art. 15 of the Health Insurance Act contravene article 1 of the Quebec Charter.

In recent years, the life of Georges Zeliotis has been riddled with various health problems: heart surgery and several hip
operations.  The serious difficulties encountered in getting timely operations have led the Appellant Zeliotis to denounce
the delays in the health system. The Appellant Chaoulli a physician, has been for several years fighting for the Régie
de l’assurance maladie du Québec to cover  the home medical treatment he provides and to grant him the right to set up
a private and autonomous hospital. The fundamental mission of the current Quebec health scheme is to establish a public
system of health services  available  and accessible to all Quebec residents.  The Appellants want to be given the right
to obtain private insurance coverage for costs related to private health and hospital services.

The Appellants filed in the Superior Court of Quebec a motion for a declaratory judgment  that article 15 of the Health
Insurance Act and article 11 of the Hospital Insurance Act are unconstitutional and invalid. The challenged provisions
prohibit private insurers from covering health services which are insured by the Régie de l’assurance maladie du Québec.
The Appellants argued that these two provisions violate their right to life,  liberty  and security of the person set out in
section 7 of the Canadian Charter and their right to life and to personal security and freedom set out in article 1 of the
Quebec Charter.

The Superior Court held that the challenged provisions do not contravene section 7 of the Canadian Charter and,
consequently, dismissed the motion. An appeal lodged against this decision has also been dismissed by the Court of
Appeal of Quebec.
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Origin of the case: Quebec

File number: 29272

Judgment of the Court of Appeal: April 22, 2002

Counsel  : Jacques Chaoulli self-represented
Philippe Trudel and Bruce W. Johnson for the Appellant George Zeliotis
Robert Monette, Patrice Claude, Dominique A. Jobin, Ariel Boileau and
Manon Des Ormeaux for the Respondent the Attorney General of Quebec
Jean-Marc Aubry, Q.C.., and René LeBlanc for the  Respondent the
Attorney General of Canada

29272 Jacques Chaoulli et Georges Zeliotis c. Procureur général du Québec et Procureur général du
Canada 

Charte canadienne des droits et libertés - Charte des droits et libertés de la personne - Droit constitutionnel -
Législation - Interprétation - Droit commercial - Assurance - Régime public de santé - Les articles 11 de la Loi
sur l’assurance-hospitalisation et 15 de la Loi sur l’assurance maladie violent-ils l’article 7 de la Charte canadienne
- Les articles 11 de la  Loi sur l’assurance-hospitalisation et 15 de la Loi sur l’assurance maladie violent-ils l’article
premier de la Charte québécoise ?

Durant les dernières années, la vie de l’appelant Georges Zeliotis a été parsemée de divers problèmes de santé. En effet,
ce dernier a subi une chirurgie cardiaque et plusieurs opérations à la hanche.  Les difficultés qu’il a éprouvées à se faire
opérer l’ont motivé à dénoncer les délais relatifs au système de santé. L’appelant Chaoulli est un médecin qui lutte,
depuis plusieurs années, afin que la Régie de l’assurance maladie du Québec reconnaisse ses activités de médecine à
domicile et qu’elle lui accorde le droit de mettre sur pied un hôpital privé non-conventionné. Le système de santé actuel
du Québec a pour mission essentielle d’établir un régime public de services de santé disponibles et accessibles à  tous
les résidents québécois.  Les appelants veulent obtenir le droit de contracter une police d’assurance privée afin de couvrir
les frais inhérents à des services privés de santé et d’hospitalisation.

Les appelants ont présenté en Cour supérieure du Québec une requête visant à  faire déclarer les articles 15 de la Loi sur
l’assurance maladie et 11 de la Loi sur l’assurance hospitalisation inconstitutionnels et invalides. Ces deux articles
interdisent le remboursement par des assurances privés des services assurés par la Régie de l’assurance maladie du
Québec. Les appelants plaident que ces dispositions violent les droits à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne
prévus à l’article 7 de la Charte canadienne et les droits à la vie, à la sûreté et à la liberté de la personne prévus à l’article
1 de la Charte québécoise. 

La Cour supérieure a conclu que les dispositions attaquées n’allaient pas à l’encontre de l’art. 7 de la Charte et, par
conséquent, elle a rejeté la requête. L’appel de cette décision a également été rejeté par la Cour d’appel du Québec.
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Origine : Québec

No du greffe : 29272

Arrêt de la Cour d’appel : Le 22 avril 2002

Origine : Québec

No du greffe : 29272

Arrêt de la Cour d’appel : Le 22 avril 2002
Avocats : Jacques Chaoulli pour lui-même

Philippe Trudel et Bruce W. Johnson pour l’appelant George Zeliotis
Robert Monette, Patrice Claude, Dominique A. Jobin, Ariel Boileau et
Manon Des Ormeaux pour l’intimé le Procureur général du Québec
Jean-Marc Aubry, c.r., et René LeBlanc pour l’intimé le Procureur général
du Canada 

30231 Michael Ian Beardall Alexander v. State Farm Fire and Casualty Company

Commercial law - Insurance - Contracts - Property law - Mortgages - When a mortgagee takes possession of a
vacant property from a defaulting mortgagor and an insurable loss ensues, can the mortgagee claim the protection
of the standard mortgage clause, and with it, the policy, or can the insurer void the policy under Statutory
Condition 4 on the basis that mortgagee’s possession gives him “knowledge” and “control” over the material
change in risk - Whether State Farm’s failure to send the Appellant a copy of the Policy prevents State Farm from
relying on Statutory Condition 4, or any other provision in the Policy, to void his coverage.

A fire of undetermined cause destroyed a home near London, Ontario, on April 16, 2000.  The house had been purchased
in March 1997 and held in the name of Julaine Deeks, who had lived there with her husband Todd.  The Royal Bank of
Canada registered a first mortgage on the property and Michael Alexander registered a second mortgage (collectively,
the “Mortgagees”).  The home was insured against fire under a policy issued by the Respondent, and the Mortgagees
were named as mortgagees under the policy.

The Deeks defaulted under both mortgages.  Julaine Deeks moved out of the house in September 1999, and Todd Deeks
not until November 19, 1999.  After that date the house became vacant.  The Mr. Alexander commenced power of sale
proceedings in August 1999, and the Royal Bank of Canada commenced foreclosure proceedings in October 1999.  The
Royal Bank retained a company to inspect the property on a weekly basis.  On about November 20th, the Royal Bank
gave instructions to change the locks on the doors and preserve the property while it was vacant.  In November 1999,
Michael Alexander brought the Royal Bank mortgage into good standing thereby taking control of the sale proceedings
and the Royal Bank had no further involvement with the property.  Mr. Alexander retained real estate agents to list and
sell the property.  At no time was the Respondent notified that the property was vacant, that the Mortgagees had taken
control of the property or that power of sale proceedings had been commenced.

Mr. Alexander’s lawyer advised the Respondent of the fire on April 18, 2000, and both the Royal Bank and Mr.
Alexander made claims under the policy.  In March 2001, the Respondent advised the Mortgagees that no payment
would be made, as in its view the policy had been voided effective January 7, 2000.  It argued that material changes in
the insured risk had occurred and that it had not received notice of those changes. Statutory Condition 4 is part of every
fire insurance policy.  The vacancy exclusion and the mortgage clause are written into the policy by the insurer and are
standard provisions in residential fire insurance policies.

The Mortgagees brought separate actions against the Respondent.  All parties moved for summary judgment, and the
motions were heard together.  The Superior Court of Justice found that the change material to the risk caused by the
vacancy of the property had not been in control of the Mortgagees, and that the insurance policy had not been voided.
It gave judgment to the Mortgagees, and ordered the payment by the Respondent of $81,757.26 and $92,176.60 to Mr.
Alexander and the Royal Bank of Canada, respectively.  The Court of Appeal allowed the Respondent’s appeal and
dismissed the Mortgagees’ actions. 
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Origin of the case: Ontario

File No.: 30231

Judgment of the Court of Appeal: January 15, 2004

Counsel: Michael Ian Beardall Alexander for himself
David Zarek for the Respondent

30231 Michael Ian Beardall Alexander c. State Farm Fire and Casualty Company

Droit commercial - Assurance - Contrats - Droit des biens - Hypothèques - Si, à la suite du défaut d’un débiteur
hypothécaire, le créancier hypothécaire prend possession d’une propriété inoccupée et que survient ensuite une
perte indemnisable, le créancier hypothécaire peut-il se prévaloir de la protection de la clause hypothécaire type
et, en conséquence, de la police d’assurance, ou est-ce que l’assureur peut invoquer la condition légale 4 et annuler
la police d’assurance, pour le motif que, du fait que le créancier hypothécaire était en possession de la propriété,
ce dernier [TRADUCTION] « avait connaissance » du changement dans les circonstances constitutives du  risque
et « exerçait un contrôle » à cet égard? - Le fait de ne pas avoir envoyé à l’appelant une copie de la police
empêche-t-il State Farm (l’« intimée ») d’annuler la couverture d’assurance en se fondant sur la condition légale
4 ou sur une autre disposition de la police?

Le 16 avril 2000, un incendie d’origine indéterminé a détruit une maison située près de London en Ontario. La maison,
qui avait été achetée en mars 1997, était au nom de Julaine Deeks, qui y vivait avec son mari Todd. La Banque Royale
du Canada a enregistré une hypothèque de premier rang sur la propriété et Michael Alexander une hypothèque de second
rang (ces parties sont appelées collectivement les « Créanciers hypothécaires »).  La maison était assurée contre les
incendies par une police établie par l’intimée, et les Créanciers hypothécaires étaient désignés comme tels dans la police.

Les Deeks ont manqué à leurs obligations envers les deux Créanciers hypothécaires. Julaine Deeks a quitté la maison
en septembre 1999, alors que Todd Deeks ne l’a fait que le 19 novembre 1999. Après cette date, la maison est restée
inoccupée. Monsieur Alexander a  intenté des  procédures fondées sur un pouvoir de vente en septembre 1999 et la
Banque Royale des procédures en forclusion en octobre 1999.  La Banque a chargé une entreprise de procéder
hebdomadairement à l’inspection de la maison. Vers le 20 novembre, la Banque Royale a ordonné que l’on change les
serrures des portes et que l’on fasse le nécessaire pour protéger la maison pendant qu’elle serait inhabitée.  En novembre
1999, M. Alexander a remédié au défaut dont était frappé l’hypothèque en faveur de la Banque Royale, prenant ainsi
le contrôle des procédures de vente. La Banque Royale a alors cessé de s’occuper de la maison. Monsieur Alexander
a confié à des agents immobiliers le mandat de vendre la propriété. L’intimée n’a à aucun moment été avisée que la
maison était inoccupée, que les époux Deeks ne l’habitaient plus, que les Créanciers hypothécaires avaient pris le
contrôle de la propriété et que des procédures fondées sur un pouvoir de vente avaient été engagées.

Le 18 avril 2000, l’avocat de M. Alexander a avisé l’intimée de l’incendie, et tant M. Alexander que la Banque Royale
ont présenté des réclamations en vertu de la police. En mars 2001, l’intimée a informé les Créanciers hypothécaires
qu’aucune indemnité ne serait versée, parce que, à son avis, la police était nulle depuis le 7 janvier 2000. L’intimée a
soutenu que des changements dans les circonstances constitutives du risque assuré s’étaient produits et qu’elle n’en avait
pas été avisée. La condition légale 4 fait partie de toute police d’assurance-incendie. L’assureur  inscrit dans la police
la clause d’exclusion pour cause d’inoccupation ainsi que la clause hypothécaire, qui sont des clauses types des polices
d’assurance-incendie habitation.

Les Créanciers hypothécaires ont intenté des actions distinctes contre l’intimée. Toutes les parties ont présenté des
requêtes en jugement sommaire, qui ont été entendues en même temps. La Cour supérieure de justice a conclu que les
Créanciers hypothécaires n’avaient exercé aucun contrôle à l’égard du changement dans les circonstances constitutives
du  risque résultant de l’inoccupation et que la police d’assurance n’avait pas été annulée. Elle a rendu jugement en
faveur des Créanciers hypothécaires et ordonné à l’intimée de payer 81 757, 26 $ à M. Alexander et 92 176,60 $ à la
Banque Royale.  La Cour d’appel a accueilli l’appel de l’intimée et rejeté les actions des Créanciers hypothécaires. 
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Origine : Ontario

No du greffe : 30231

Arrêt de la Cour d’appel : Le 15 janvier 2004

Avocats : Michael Ian Beardall Alexander, en personne
David Zarek pour l’intimée

30275 Royal Bank of Canada v. State Farm Fire and Casualty Company

Commercial law - Insurance - Contracts - Property law - Mortgages - Does Statutory Condition 4 conflict with
the Mortgage Clause such that the Mortgage Clause supercedes it resulting in higher premiums only but not a
voidance of the policy - If Statutory Condition 4 does not conflict with the Mortgage Clause does voiding the
policy under it lead to a result that is inconsistent with the application and interpretation of the Mortgage Clause -
Whether the Royal Bank breached Statutory Condition 4. 

A fire of undetermined cause destroyed a home near London, Ontario, on April 16, 2000.  The house had been purchased
in March 1997 and held in the name of Julaine Deeks, who had lived there with her husband Todd.  The Royal Bank of
Canada (the “Royal Bank”) registered a first mortgage on the property and Michael Alexander registered a second
mortgage (collectively, the “Mortgagees”).  The home was insured against fire under a policy issued by the Respondent,
and the Mortgagees were named as mortgagees under the policy.

The Deeks defaulted under both mortgages.  Julaine Deeks moved out of the house in September 1999, and Todd Deeks
not until November 19, 1999.  After that date the house became vacant.  Michael Alexander commenced power of sale
proceedings in August 1999, and the Royal Bank commenced foreclosure proceedings in October 1999.  It retained a
company to inspect the property on a weekly basis.  On about November 20th, the Royal Bank gave instructions to
change the locks on the doors and preserve the property while it was vacant.  In November 1999, Michael Alexander
brought the Royal Bank mortgage into good standing thereby taking control of the sale proceedings and the Royal Bank
had no further involvement with the property.  Mr. Alexander retained real estate agents to list and sell the property.
At no time was the Respondent notified that the property was vacant, that the Mortgagees had taken control of the
property or that power of sale proceedings had been commenced.

Mr. Alexander’s lawyer advised the Respondent of the fire on April 18, 2000, and both the Royal Bank and Mr.
Alexander made claims under the policy.  In March 2001, the Respondent advised the Mortgagees that no payment
would be made, as in its view the policy had been voided effective January 7, 2000.  It argued that material changes in
the insured risk had occurred and that it had not received notice of those changes.  Statutory Condition 4 is part of every
fire insurance policy.  The vacancy exclusion and the mortgage clause are written into the policy by the insurer and are
standard provisions in residential fire insurance policies.

The Mortgagees brought separate actions against the Respondent.  All parties moved for summary judgment, and the
motions were heard together.  The Superior Court of Justice found that the change material to the risk caused by the
vacancy of the property had not been in control of the Mortgagees, and that the insurance policy had not been voided.
It gave judgment to the Mortgagees, and ordered the payment by the Respondent of $81,757.26 and $92,176.60 to Mr.
Alexander and the Royal Bank, respectively.  The Court of Appeal allowed the Respondent’s appeal and dismissed the
Mortgagees’ actions. 

Origin of the case: Ontario

File No.: 30275

Judgment of the Court of Appeal: January 15, 2004

Counsel: Richard Horodyski and Amanda Jackson for the Appellant
David Zarek for the Respondent
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30275 Banque Royale du Canada c. State Farm Fire and Casualty Company

Droit commercial - Assurance - Contrats - Droit des biens - Hypothèques - Y-a-t-il entre la condition légale 4 et
la clause hypothécaire une incompatibilité telle que la seconde écarte la première, entraînant non pas l’annulation
de la police, mais uniquement une augmentation des primes? - Si la condition légale 4 n’entre pas en conflit avec
la clause hypothécaire, l’annulation de la police en vertu de la condition légale 4 n’entraîne-t-il pas un résultat
incompatible avec l’application et l’interprétation de la clause hypothécaire ? La Banque Royale a-t-elle enfreint
la condition légale 4?

Le 16 avril 2000, un incendie d’origine indéterminé a détruit une maison située près de London en Ontario. La maison,
qui avait été achetée en mars 1997, était au nom de Julaine Deeks, qui y vivait avec son mari Todd. La Banque Royale
du Canada (la « Banque Royale ») a enregistré une hypothèque de premier rang sur la propriété et Michael Alexander
une hypothèque de second  rang (ces parties sont appelées collectivement les « Créanciers hypothécaires »).  La maison
était assurée contre les incendies par une police établie par l’intimée, et les Créanciers hypothécaires étaient désignés
comme tels dans la police.

Les Deeks ont manqué à leurs obligations envers les deux Créanciers hypothécaires. Julaine Deeks a quitté la maison
en septembre 1999, alors que Todd Deeks ne l’a fait que le 19 novembre 1999. Après cette date, la maison est restée
inoccupée. M. Alexander a  intenté des  procédures fondées sur un pouvoir de vente en septembre 1999 et la Banque
Royale des procédures en forclusion en octobre 1999.  La Banque Royale a chargé une entreprise de procéder
hebdomadairement à l’inspection de la maison. Vers le 20 novembre, la Banque Royale a ordonné que l’on change les
serrures des portes et que l’on fasse le nécessaire pour protéger la maison pendant qu’elle serait inhabitée.  En novembre
1999, M. Alexander a remédié au défaut dont était frappé l’hypothèque en faveur de la Banque Royale, prenant ainsi
le contrôle des procédures de vente. La Banque Royale a alors cessé de s’occuper de la maison.  Monsieur Alexander
a confié à des agents immobiliers le mandat de vendre la propriété. L’intimée n’a à aucun moment été avisée que la
maison était inoccupée, que les époux Deeks ne l’habitaient plus, que les Créanciers hypothécaires avaient pris le
contrôle de la propriété et que des procédures fondées sur un pouvoir de vente avaient été engagées.

Le 18 avril 2000, l’avocat de M. Alexander a avisé l’intimée de l’incendie, et tant M. Alexander que la Banque Royale
ont présenté des réclamations en vertu de la police. En mars 2001, l’intimée a informé les Créanciers hypothécaires
qu’aucune indemnité ne serait versée, parce que, à son avis, la police était nulle depuis le 7 janvier 2000. L’intimée a
soutenu que des changements dans les circonstances constitutives du risque assuré s’étaient produits et qu’elle n’en avait
pas été avisée. La condition légale 4 fait partie de toute police d’assurance-incendie. L’assureur  inscrit dans la police
la clause d’exclusion pour cause d’inoccupation ainsi que la clause hypothécaire, qui sont des clauses types des polices
d’assurance-incendie habitation.

Les Créanciers hypothécaires ont intenté des actions distinctes contre l’intimée. Toutes les parties ont présenté des
requêtes en jugement sommaire, qui ont été entendues en même temps. La Cour supérieure de justice a conclu que les
Créanciers hypothécaires n’avaient exercé aucun contrôle à l’égard du changement dans les circonstances constitutives
du  risque résultant de l’inoccupation et que la police d’assurance n’avait pas été annulée. Elle a rendu jugement en
faveur des Créanciers hypothécaires et ordonné à l’intimée de payer 81 757, 26 $ à M. Alexander et 92 176,60 $ à la
Banque Royale.  La Cour d’appel a accueilli l’appel de l’intimée et rejeté les actions des Créanciers hypothécaires. 

Origine : Ontario

No du greffe : 30275

Arrêt de la Cour d’appel : Le 15 janvier 2004

Avocats : Richard Horodyskiet Amanda Jackson pour l’appelante
David Zarek pour l’intimée


